
 

 

      DEPARTEMENT  DE  LA  MANCHE  

      COMMUNE  DE  GONNEVILLE 

                       Tel : 02 33 22 90 91 

 

COMPTE-RENDU  SOMMAIRE  de la RÉUNION du CONSEIL  MUNICIPAL 

Le Conseil Municipal s’est réuni le jeudi 17 février  2011, à 20 H30, sous la présidence de Monsieur Luc 

DUFOUR, Maire.                                                                Secrétaire de séance : D. RENOUF 

    

Budget  

- Autorisations budgétaires / Avant le vote du budget primitif 2011, le Conseil Municipal autorise le règlement de 

factures sur les articles : 

- 2135, installations générales, agencements, aménagements des constructions, pour un montant de 452 € ; 

- 205, concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, droits et valeurs similaires, 

pour un montant de 189 € ;  

- 2313- constructions, opération 58- aménagement logements communaux, pour un montant de 1 420 € ; 

- 2313- constructions, opération 58- aménagement logements communaux, pour un montant de  8 513 €. 

- Des jardinières pour la mairie seront commandées  pour un prix total de 504 € TTC 

- Orientations budgétaires /  Diverses opérations sont programmées en 2011: 

 -  achèvement des travaux de rénovation de 2 logements au-dessus de la mairie ; 

 - réfection de la toiture de la salle polyvalente ; 

- travaux à l’église : aération – ventilation, traitement curatif du bois de la charpente ; réalisation d’un  drainage 

autour de l’église ;  

- travaux de voirie au Hameau Valognes ;  

- réfection d’un lavoir communal aux Aulnays ou au hameau Cauchon; 

- achat de tables de pique- nique ; 

  - achat d’une lame de déneigement. 

 

Logement mairie/ travaux aménagement 

Un dossier d’une demande de raccordement électrique est déposé auprès d’Electricité Réseau Distribution France 

(ERDF).   

 

Indemnité de gardiennage 

L’indemnité d’indemnité de gardiennage de l’Eglise, versée à Monsieur l’Abbé PIEN, est fixée à  119 € 18 pour 

l’année 2011. 

 

Personnel communal/ poste adjoint technique territorial  2ème classe 

Le Conseil Municipal émet un avis favorable à la suppression du poste d’adjoint technique territorial  2ème classe, 

à temps non complet,  de 18 H 42 mn  hebdomadaire, vacant depuis le départ en retraite de Madame NOYON. 

 

Informations et interventions diverses 

- Urbanisme : depuis  le 20/01/2011, ont  été  déposées  en  mairie :  4  demandes  de  certificats  d’ urbanisme, 

 1 demande de permis de construire, 1 déclaration préalable. 

-  Elections cantonales du 20 mars 2011: des dispositions sont prises pour le bon fonctionnement du bureau de 

vote qui  sera ouvert de 8 H à 18 H. 

- Communauté de Communes du Canton de Saint-Pierre- Eglise : 

- Service Public d’Assainissement non Collectif : Pour toute réhabilitation, le projet doit être soumis au 

préalable à la Communauté de Communes 

- Les membres de la « commission ordures ménagères » ont visité ce jour le centre de tri des ordures ménagères 

à Donville.  

 - Une visite de l’éco-site du Fleurion à Le Dézert est programmée le 23 février 2011. 

- Le carnaval organisé par l’Amicale des parents d’Elèves aura lieu le samedi 19 mars 2011. 

 

 

Pour extrait conforme, le 14 mars 2011 

Le secrétaire de séance :    Le Maire : 

 

D. RENOUF    L. DUFOUR 


